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Le Sénat adopte le projet de loi relatif à la mobilité des fonctionnaires et 
à leurs parcours professionnels 
Les sénateurs ont adopté les principales dispositions de ce projet de loi qui 
vise à encourager les passerelles entre les fonctions publiques et le passage 
du secteur public vers le secteur privé. Considérant ce texte « difficilement 
amendable », l’opposition s’est prononcée contre et a déposé plusieurs 
propositions de suppression des dispositions envisagées. La disposition la 
plus discutée à été celle du recours à l’intérim. Transmis à l’Assemblée 
nationale, ce projet de loi est déclaré d’urgence. Il devrait être discuté début 
juin. 

Modernisation de l’économie : les principales mesures envisagées 
Le projet de loi de modernisation de l’économie (LME) récemment adopté en 
Conseil des Ministres comprend une série de mesures destinées, selon le 
Gouvernement à faire baisser les prix et à relancer la croissance 
économique. Tour d’horizon. 

Eau 
Vous trouverez sur le site de l’ADF le projet de guide sur les services 
d’assistance technique élaboré par le MEEDDAT. 

CNRACL – Compensation des exonérations de cotisations sur les 
heures supplémentaires 
Un décret du 24 janvier 2008 a fait porter les exonérations de cotisations 
sociales sur les heures supplémentaires des fonctionnaires territoriaux sur la 
Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales (CNRACL). 

Contrat de performances et de convergence 2008-2012 entre l’Etat et la 
Poste 
Vous trouverez ci-joint, un courrier de Claudy Lebreton, Président de l’ADF à 
Christine LAGARDE, Ministre de l’Economie, des finances et de l’emploi, 
relatif au projet de contrat de performances et de convergence 2008-2012 
entre l’Etat et La Poste. 

Journée d’étude : Le développement durable dans les 
départements - Jeudi 22 mai  
Développement économique, renforcement du lien social, protection et 
valorisation de l’environnement : le développement durable constitue un 
enjeu, un défi que nombre de collectivités ont choisi de relever. 
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è Le Sénat adopte le projet de loi relatif à la 
mobilité des fonctionnaires et à leurs parcours 
professionnels 

 

Les sénateurs ont adopté les principales dispositions de ce projet de loi qui vise à 
encourager les passerelles entre les fonctions publiques et le passage du secteur 
public vers le secteur privé. Considérant ce texte « difficilement amendable », 
l’opposition s’est prononcée contre et a déposé plusieurs propositions de 
suppression des dispositions envisagées. La plus discutée à été celle du recours à 
l’intérim. Transmis à l’Assemblée nationale, ce projet de loi est déclaré d’urgence. Il 
devrait être discuté début juin. 

Les sénateurs de l’opposition ont montré leur désaccord quant aux intentions sous jacentes 
de ce texte. Doutant de son utilité, ils ont considéré que si son seul objectif était de prendre 
à bras-le-corps la question de la mobilité entre les trois volets de la fonction publique, ils ne 
pourraient que souscrire à cet objectif.  

Malheureusement, ils ont regretté l’empilement des textes à venir, sachant qu’un projet de 
loi de refonte de la fonction publique doit être présenté dans les prochaines semaines. Ils ont 
donc insisté sur le contexte dans lequel s’inscrit l’ensemble de ces réformes.  

« En réalité, le contexte est celui du rapport Silicani, remis le 17 avril dernier, et qui s’inscrit 
dans les orientations exprimées par le chef de l’État, lors de sa visite à l’institut régional 
d’administration de Nantes, en septembre 2007 » a déclaré Jean-Claude Peyronnet, porte-
parole du groupe PS. « Externalisation de certaines activités, mise à mal du principe du 
recrutement par concours, licenciement ; tels sont les exemples que l’on peut trouver dans 
ce rapport » a-t-il indiqué. 

Ils ont ensuite démontré que l’utilité de ce projet de loi était mise à mal par la série de 
décrets publiés avant même l’adoption du texte, créant des primes à la mobilité, 
accompagnant la réorganisation des services et instituant une indemnité de départ, dans 
l’ambition d’inciter les fonctionnaires à quitter la fonction publique. Pour exemple, le décret 
n°2008-367 du 17 avril 2008, instituant un complément indemnitaire en faveur de certains 
fonctionnaires de l’État à l’occasion d’opérations de restructuration. 

Enfin, ils ont dénoncé l’objectif quasi avoué de donner aux administrations les outils pour 
gérer les restructurations liées à la révision générale des politiques publiques. 

Parmi les sénateurs UDF, Mme Jacqueline GOURAULT a également regretté le trop grand 
nombre de textes présentés sur la Fonction publique. Insistant sur le « timing » de cette 
réforme, elle a considéré qu’il fallait opérer une bonne et vraie réforme de la fonction 
publique plutôt que de « légiférer tous les six mois ». « De ce point de vue, nous aurions 
aimé, effectivement, attendre la publication du livre blanc de M. Silicani » a-t-elle précisé. 

Puis elle a formulé, au nom des collectivités territoriales, une interrogation de nature 
financière.  

Le texte prévoit que le recrutement par une collectivité territoriale d’un fonctionnaire d’État 
dont le service est restructuré ne donnerait pas lieu à obligation de remboursement. C’est 
une disposition très lourde pour les collectivités territoriales. En d’autres termes, ce projet de 
loi tend à instituer une nouvelle dérogation à l’obligation de remboursement des mises à 
disposition. 

De plus, les fonctionnaires gardent, ce que l’on comprend, leur avantage indemnitaire, lequel 
sera entièrement à la charge de la collectivité qui recrutera. 
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Présentation des dispositions par le Gouvernement 

Sur les bancs des Ministres, André SANTINI aux côtés d’Eric WOERTH a tenu à défendre le 
contenu de son projet de loi. Trois grands objectifs en découlent : 

ü Lever tous les obstacles juridiques à la mobilité des fonctionnaires. Les entraves 
statutaires qui existent trop souvent pour exercer des missions de niveau 
comparable sont totalement supprimées. Ainsi, le texte simplifie et systématise les 
possibilités de détachement et d’intégration dans des corps ou cadres d’emplois 
de niveau comparable. Il ouvre une possibilité d’intégration directe, ce qui n’était 
pas le cas auparavant et supprime les obstacles statutaires au retour des agents 
après une mobilité. 

ü Créer les conditions qui permettront d’assurer la modernisation, la continuité et 
l’adaptabilité du service public. Ainsi, le projet de loi rend possible le 
remplacement d’un fonctionnaire momentanément absent par un contractuel, 
comme c’est d’ailleurs le cas dans d’autres fonctions publiques, et autorise le 
recours à l’intérim dans les trois fonctions publiques. En outre, il généralise les 
possibilités de cumul d’emplois à temps non complet et facilite la réorientation 
professionnelle des fonctionnaires dans le cadre d’une réorganisation d’une 
administration ou d’un service.  

ü Offrir des outils, notamment financiers, pour encourager la mobilité. Ainsi, le projet 
de loi rend possible le maintien de la rémunération d’un agent dans les cas de 
mobilités liées à un changement de service ou à un projet professionnel 
particulier.  

 

Puis le Ministre a insisté sur les changements concrets que ce dispositif apportera à la vie 
des agents et au service public. Parmi les exemples donnés : 

« Aujourd’hui, un attaché de la fonction publique territoriale souhaitant poursuivre sa carrière 
dans la fonction publique de l’État doit obtenir un détachement, pour une durée souvent de 
deux ou trois ans renouvelables, donc à titre temporaire. Désormais, grâce à l’article 2 du 
projet de loi, si son administration l’accepte, cet agent pourra également être directement 
intégré dans la fonction publique de l’État, sans période transitoire. Sa situation ne sera alors 
pas remise en cause à échéance régulière, alors même qu’il aura fait le choix d’une carrière 
durable au sein de la fonction publique de l’État ». 

Il a par ailleurs considéré que la réforme de l’État conduira à des restructurations de 
services. Dans ce cadre, il a observé que si l’on s’en tenait strictement au droit actuel, le 
fonctionnaire dont l’emploi serait supprimé serait livré à lui-même pour rechercher un 
nouveau poste, établir un bilan de ses compétences et rechercher des formations. 
L’administration serait simplement tenue de lui proposer un seul poste, sans aucune 
garantie quant à sa localisation géographique et son articulation avec les aspirations du 
fonctionnaire. En cas de refus, ce dernier serait réputé démissionnaire de la fonction 
publique. 

En conséquence, est donc proposé un dispositif d’accompagnement personnalisé, 
intervenant aussi en amont que possible, dans le cadre d’engagements réciproques de 
l’agent et de l’administration.  

Puis, il a explicité les dispositions suscitant plusieurs réticences : 

ü sur les conditions dans lesquelles le fonctionnaire en réorientation professionnelle 
pourra être mis en disponibilité d’office, il a estimé qu’il ne s’agit pas de créer un 
dispositif de licenciement déguisé, mais de prévoir une « mesure dissuasive » 
assortie de plusieurs garanties : il faut que l’agent refuse non pas un, mais trois 
postes. Ces postes doivent se situer dans la fonction publique et correspondre à 
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son grade, ce qui écarte le débat sur le « déclassement » éventuel de ces offres 
d’emplois. En outre, ils doivent correspondre à son projet ; 

ü sur la possibilité de cumuler des emplois à temps non complet, l’administration 
pourra créer un emploi de deux tiers de temps et l’agent pourra partager son 
activité entre cet emploi et un autre pour compléter sa rémunération. Ainsi, une 
secrétaire pourra assurer à deux tiers de temps le secrétariat d’une commission 
médicale en préfecture et appuyer, pour le tiers de son temps restant, le 
secrétariat du directeur départemental de l’agriculture ; 
 

Se plaçant das l’hypothèse d’une restructuration, il a estimé que cette disposition était un 
moyen très concret pour un fonctionnaire de rester dans la même ville. « Est-ce que le 
fonctionnaire préférerait un emploi d’un seul tenant, mais qui l’obligerait à déménager ? Il le 
peut toujours. Cette disposition lui offre donc plus de possibilités ! Là encore, il faut se placer 
du point de vue de l’agent et être pragmatique » a-t-il précisé. 

ü Enfin, voulant « dédramatiser » le recours à l’intérim, il a considéré qu’il constituait 
une réponse à la continuité du service public et sa réactivité. Il s’agit de répondre 
à l’usager qui ne comprend pas que le traitement de sa demande soit retardé de 
plusieurs semaines, au seul motif qu’aucun outil ne permet de remplacer le 
fonctionnaire qui aurait dû s’en charger. Il s’agit pareillement d’aider le 
fonctionnaire en place pour qu’il n’ait pas à souffrir d’une surcharge subite de 
travail parce que son collègue indisponible ne peut pas être remplacé. 

Précisions votées par les sénateurs 
 

Droit au départ des fonctionnaires dans une autre administration ou dans le secteur 
privé (article 4). 

Les sénateurs ont voté un amendement : 

ü rappelant l'existence de cas, actuellement prévus par décret en Conseil d'État, où 
le détachement et la mise en disponibilité sont de droit. Il convient de veiller à ce 
que ces demandes de détachement ou de mise en disponibilité ne soient pas, à 
l'avenir, subordonnées aux nécessités du service ou à l'accomplissement d'un 
délai de préavis pouvant atteindre six mois ; 

ü tirant la conséquence du droit reconnu par le projet de loi aux fonctionnaires d'être 
intégrés directement dans d'autres corps ou cadres d'emplois que le leur ; 

ü prévoyant explicitement qu'un départ dans le secteur privé est subordonné à un 
avis de compatibilité de la commission de déontologie, réformée par la loi du 2 
février 2007 de modernisation de la fonction publique ; 

ü supprimant la mention selon laquelle le départ du fonctionnaire est subordonné à 
l'accord de son administration ou de son organisme d'accueil, car cette condition 
tombe sous le sens ; 

ü précisant enfin que le silence gardé par l'administration pendant deux mois à 
compter de la réception de la demande du fonctionnaire vaut acceptation de cette 
demande.  

 
Ces dispositions ont été sous amendées afin d’élargir la disposition aux cas de détachement 
de mise en disponibilité et de placement en position hors cadre qui ne seraient pas prévus 
par décrets en Conseil d’État.  

Il tend également à lever toute ambiguïté sur l’articulation qui pourrait exister entre cette 
mesure et les dispositions relatives au détachement et à la mise en disponibilité de droit. 
Dans les cas législatifs et réglementaires où le détachement et la mise en disponibilité sont 
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de droit, l’administration ne peut invoquer les nécessités de service pour s’opposer au départ 
de son agent. Dans ces cas, en effet, elle ne peut tout simplement pas s’y opposer.  

- Prise en compte de la double carrière des fonctionnaires en détachement (Article 5) 

Les sénateurs ont réécrit cet article afin de prévoir expressément le détachement et 
l’intégration du fonctionnaire territorial dans un corps, et non plus seulement dans un cadre 
d’emploi.  

- Généralisation des possibilités de cumul d’emplois permanents à temps non 
complet dans la Fonction Publique (Article 8) 

Ils ont voté un amendement visant à tenir compte de la loi de modernisation de la fonction 
publique de février 2007, présentée par M. Christian Jacob, qui a été votée, mais qui n’est 
toujours pas appliquée et qui prévoyait une expérimentation dans les zones de revitalisation 
rurale pour les fonctionnaires de l’État. L’amendement tend à conférer un caractère 
expérimental au dispositif proposé pour une durée de cinq ans, à simplifier le régime de 
rémunération et à préciser que le fonctionnaire cotisera au régime de retraite dont il relèvera 
au titre de son emploi principal. 

Enfin, cet amendement propose que le Gouvernement transmette au Parlement un rapport 
d’évaluation afin d’examiner la façon dont ces dispositions auront été mises en œuvre. 

Le Gouvernement a considéré que cet article doit permettreau fonctionnaire de conserver 
plus facilement son affectation géographique, par exemple, et facilitera le maintien du 
service public, notamment en zone rurale. Plusieurs garanties sont prévues dans le cadre de 
ce cumul et celles-ci sont parfaitement conformes au statut. La nomination de fonctionnaires 
sur des emplois à temps non complet cumulés reste subordonnée à leur accord et la 
combinaison des emplois devra comporter un emploi d’au moins un mi-temps, ce qui 
permettra d’identifier une administration de référence. 

- Dispositions nouvelles  

Un article 8 bis a été voté à l’initiative des sénateurs UMP pour étendre à la fonction 
publique territoriale le dispositif de réforme de l’évaluation des fonctionnaires introduit à titre 
expérimental pour la fonction publique de l’État par la loi n° 2007-148 du 2 février 2007 de 
modernisation de la fonction publique. 

Ils ont voulu moderniser le dispositif d’appréciation de la valeur professionnelle des 
fonctionnaires territoriaux en substituant à la notation chiffrée l’évaluation effectuée après un 
entretien professionnel entre le supérieur hiérarchique direct et les agents placés sous son 
autorité. 

André SANTINI a donné un avis favorable à cette proposition qui permet de faire entrer dans 
le droit ce qui ne relevait jusqu’à présent que d’une incitation. « Remplacer la notation 
traditionnelle par un entretien est une bonne façon de faire progresser la notion d’objectifs 
dans la fonction publique » a-t-il précisé. 

Un article 8 ter a été introduit pour permettre aux administrations de disposer des emplois 
réservés dont ne bénéficieraient pas des militaires afin d’assurer la reconversion de 
fonctionnaires placés en situation de réorientation professionnelle. Le recours à ces emplois 
réservés facilitera le maintien dans l’emploi des agents en situation de réorientation 
professionnelle. 

- Possibilité de recours à l’intérim (Article 10) 

Après avoir voté en commission des Lois un amendement visant à la suppression de tout 
recours à l’intérim dans la fonction publique, les sénateurs ont voté un amendement de 
compromis. 

Cet amendement ne remet pas en cause le recours à l’intérim dans la fonction publique, 
mais vise à en encadrer les possibilités de recours à une entreprise de travail temporaire en 
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calquant les conditions de ce recours sur celles qui existent dans le secteur privé. Il tend 
ainsi à limiter à dix-huit mois la durée du contrat de mission, y compris la période de 
renouvellement. 

Ce dispositif cherche aussi à constituer un outil supplémentaire pour gérer des situations 
exceptionnelles et légaliser les pratiques existant en milieu hospitalier.  

Enfin, cet amendement vise à donner à la personne un statut beaucoup plus protecteur que 
celui que connaissent les vacataires au sein des collectivités. 

Dans le secteur de la Fonction Publique Territoriale, le Ministre a tenu à préciser que les 
durées des contrats d’intérim sont très encadrées. Le projet de loi introduit un ordre de 
priorité entre le recours à des entreprises de travail temporaire ou aux centres de 
gestion. Ce n’est qu’après épuisement des offres de services d’un centre de gestion qu’une 
collectivité territoriale pourra faire appel à l’intérim privé. Le Gouvernement reste très attaché 
au rôle des centres de gestion. 

Parmi les amendements de la commission non votés, il est à regretter celui qui avait prévu 
pour l’Etat d’accorder une subvention à la collectivité territoriale, à l’établissement public 
local ou un établissement de santé qui accueille un fonctionnaire mis à disposition, plutôt 
que de déroger au principe de remboursement obligatoire des mises à disposition. 

è Modernisation de l’économie : les principales 
mesures envisagées 

 
Le projet de loi de modernisation de l’économie (LME) récemment adopté en Conseil 
des Ministres comprend une série de mesures destinées, selon le Gouvernement à 
faire baisser les prix et à relancer la croissance économique. Tour d’horizon 

ü permettre aux distributeurs et aux producteurs de négocier totalement les prix en 
supprimant les systèmes des marges arrière au profit d’une négociation plus 
transparente ; 

ü encourager l’installation des supermarchés hard discount en modernisant les 
règles d’urbanisme. Parallèlement, des aides seraient prévues afin de protéger les 
petits commerces ; 

ü réduire de 6 à 5 la durée des deux périodes de soldes et permettre aux 
commerçants de fixer librement à d’autres moments de l’année les deux semaines 
supprimées ; 

ü créer une autorité de la concurrence aux pouvoirs d’enquête accrus ; 

ü simplifier le statut des entrepreneurs individuels ; 

ü expérimenter pour 5 ans un traitement préférentiel en faveur des PME dans les 
marchés publics ; 

ü réduite la taxation des reprises des petites entreprises ; 

ü généraliser le livret A à toutes les banques comme l’exige de le droit européen ; 

ü faciliter l’installation des réseaux de fibre optique pour développer le raccordement 
à internet à très haut débit ; 

ü mise à disposition des informations relatives aux réseaux déployés sur les 
territoires. 

 
Les élus territoriaux seront principales concernés par les dispositions relatives à l’urbanisme 
commercial et à celles relatives aux nouvelles technologies.
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è Contrat de performances et de convergence 
2008-2012 entre l’Etat et la Poste 

 

Vous trouverez ci-joint, un courrier de Claudy LEBRETON, Président de l’ADF adressé à 
Christine LAGARDE, Ministre de l’Economie, des finances et de l’emploi et Hervé NOVELLI, 
Secrétaire d’Etat chargé des entreprises et du commerce extérieur, relatif au projet de 
contrat de performances et de convergence 2008-2012 entre l’Etat et La Poste, ainsi que le 
contrat de service public entre La Poste et l’Etat pour la période 2008.2012. 

 

 


